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ARTICLE UNIQUE. - La République du Togo cède 
• 	 à la République française des terrains urha.ins nus; 

sis à Tokoîn (cercle de Lomé), d'une superficie de 
un hectare cinquant~ quatre areS cinquante cinq 
centiares (1 ha. 5,1 as 55 cas). 

Les modalifés de oette cession sonl fixées daus le 
~gntri~t am:ie~é à ;.a p!,é.se)lte loi. 

La présente loi ~era exécutée comme loi de la Ré
publique du Togo. 

Fa.it ,à Lomé, le 29 mars 1958. 

P. le Premier Ministre absent: 
Le Ministre des Finances, chargé 'des affaires ·lJ.ourantes, 

G. ApÉno AMAH. 

TOI Nt, 58-43 du 29 mars 1958 au(orùallt la cessiun 
'\..--amiable à la CaISSB de compensation 'des prèstation. 

familiales du Togo id'une parcelle de terrain de 21 
ares .envir.O{l sise à Lomé,. avenue du Maréchal 
1.otfre,. à l'lLIlgLe de la rue Faldherbe à distraire du 
titre fOI/Cler no 522 du cercle ide Lomé. faisant 
partte du 'doma.i/ié privé du Togo. . , 

La Chambre d~s Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Mini9,tre promulgue la :loi dont la teneur suit : 

ARTICLF: UNIQUE. - .Est autorisée la cession amia
Me à 1a caisse de cpmpensation des prestations fa.
miliales du Togomoy~nnant un prix oymbolique de 
pn franc d'one parcelle de terrain de 21 ares sise à 
Lomé, avenue du Marécha~ J·')ffre, ,à l'angle de la 
l'ue,Faidherbe à ,distraire du titre foncier nO 522 du 
cercle de Lomé, l'elon les modalités fixées au con
trat de cession .flnnexé à la présente loi. 

La présente loi ~era exécutée comme loi de la 
Républiquü du Togo. 8 

,,-,'-" Fait à Lomé, le 29 lDars 1958. 
't '.zr 
'''- p. Je Premier ~1ini.stre abs(,~,nt : 

Le Ministre des Finances, chargé des affair(~s courantes, 

li· APét:>o AMATI. 

LOI N(~ 58-44 ,du 29 mars 195,8 aulori!iGnt échange 
,de terrams. 

La Chambre des Dt:putés a délibéré et adopté, 

Le Pr~mier Ministre promulgue la ·loi dont la teneur suit: 

AR'l'lCLIl UNIQUE. - ,Est autorisé l'échange de deux 
paroelles de. terrain prbain non bâti, d'une superficie 
d~ Isept ares quarante cinq centiares environ à dis
traire du titre foncier d'll1lanial TT 2227 sises à 
Lomé-Nyékonakpoé, rue Jacob Àdjallé, contre une 
parcelle .de terrain ,ur.baill n.on bâti sis à Lomé-Nyé
k,onakpoè, rue Jacob Adj allé, d'une superficie de huit 
res dix huit centiares environ, à distr,aire du titre 
loncierTT 3385 p.ppartenant à Mad~me Marie Frieda 
Kentz~r, épouse Guérard. 

Les modalités de cet éehange sont fixées dans le 
contrat annexé à la prés-ente loi. 

'ra 'présente loi ,lYCra exècUtèe comme ioi 'Oc (a Rè
pùblique, au Togo. ' 

Fait à Lomé, le 29 mars 1958. 

P. Je Premier Ministre absent: 

Le Mini,çtre de,~ Financr:s, chargé 'des affaires §ourantesi 
c G. ApÉDO AMAlI. 

LVl No 58-45 .ilu 29 mars 1'958 'autoriSciill éc1iange 
d'immeubles. 

La Chambre de~ 06pu~ a délibéré et adopté, 

Le 	Premier Miniirtre promulgue la ~oi dont la teneur suit: 

, ARTICLE PREMIER. - Est autorisé l'échange d'une 
parcefie de un ,are quafre-vm{?;'t qumze centiares en
viron de terrain urbain non bâtfi sise à Lomé,' rUe 
Victor Hugo, à distraire du titre foncier TT 333t 
contre une parcelle ,de quatre ares soixante-dix cen
tiares de terrain pon bâti sise à Tokoin, objet du ti 
tre foncier TT 1670 appartenant à M. Pierre Descous. 

Les modalités de cet échange sont fixées dans le 
contrat annexé ù )a présente loi. 

ART. 2. - Estaotorisé l'échange d'une parcelle 
de deux ares l'oixante-cinq centiares environ; de ter
rain urbain nonJ>âti sise à Lomé,' rue Victor Hugo; 
à distraire du titre foncier TT 333,' contre une parcel
le de quatre ares soixanœ-ci.nq centiares de terrain 
non bâti, sise à Tokoin, objet du titre foncierj T'Ir 
1692 appartenant à M. Samuel Detinho. 

Le, modalités de cet échange sont fixées dans le 
contrat annexé H Ja présente loi. 

ART. 3. - ,Est autorisé l'échange d'une parcelle de 
troi<.; ares trois centiares environ, de terrain urbain 
110n bâtj sise tl Lomé, roo Victor Hugo, à distraire du 
titrè .foncier TT 333, contre une parcelle de sept ares 
quarante :et un centiares de terrain non bâti sise à 
Tokoi.ll; objet du titre foncier TT. 1789 appartenant 
à ~L Emmanuel Akédjo. 

Les modalités de ~et échange SOiit fixées dans le 
contrat Rl1uexé il la présente loi. 

ART. 4. - Est autorisé l'échange d'une parcelle de 
deux ares vingt trois ,centiares de terl'aiù urbain non 
bâti sise, à Lomé, rue Victor Hugo, it distraire du litre 
foncier TT. 333, contre une parcelle de cinq ares 
quarante quatre centiares, pise il Tokoin, objet du 
titre fonder TT 2038 appat'tenan1 à M. Sylvestre 
Kponton. 

Les modalités de cet échange sout fixées dans le 
contrat annexé à la présente loi. 

ART. 5. - Est autorisé l'échange d'une parcelle de 
quatre ares cinq centiares environ de terrain urba,in 
non bâti sise à Lomé, rue Jacob AdjaUé, à distrai,r~ 
du titre foncier ~T 2227 contre une parcelle de trois 
ares quatre vingt quatre eentiaresenviron de ter
rain non bâti sise à Tokoin, objet, du titt'(~ TT 206~, 
appartenant à J. Sitti Jérémie. 

Les modalités de cet échange sont fixées dans tè 
contrat annexé à la présent~ loi. 
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